
TFB-1-2021

TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES

EXONERATION DE DEUX ANS EN FAVEUR DES CONSTRUCTIONS NOUVELLES 
À USAGE D’HABITATION

Code Général des Impôts, article 1383

« I.  Les  constructions  nouvelles,   reconstructions  et  additions  de  construction  à  usage  d'habitation  sont
exonérées de la taxe foncière sur  les propriétés bâties durant les deux années qui suivent celle de leur
achèvement.

La commune peut, par une délibération prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis et pour la part
qui lui revient, limiter l'exonération prévue au premier alinéa du présent I à 40 %, 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou
90 % de la base imposable. La délibération peut toutefois limiter cette exonération uniquement pour ceux de
ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l'Etat prévus aux articles L. 301-1 à L.
301-6 du code de la construction et de l'habitation ou de prêts conventionnés.

L'établissement public de coopération intercommunale peut, par une délibération prise dans les conditions
prévues à l'article 1639 A bis du présent code et pour la part qui lui revient, supprimer l'exonération prévue
au premier alinéa du présent I. La délibération peut toutefois limiter cette exonération uniquement pour ceux
de ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l'Etat prévus aux articles L. 301-1 à
L. 301-6 du code de la construction et de l'habitation ou de prêts conventionnés.

II.-Les   constructions   nouvelles,   reconstructions   et   additions   de   construction  autres  que  celles  à   usage
d'habitation sont exonérées de  la taxe foncière sur  les propriétés bâties à hauteur de 40 % de  la base
imposable durant les deux années qui suivent celle de leur achèvement.

L'exonération  temporaire prévue au premier alinéa du présent  II  ne s'applique pas pour  la part  de taxe
foncière   sur   les   propriétés   bâties   perçue   au   profit   des   établissements   publics   de   coopération
intercommunale.

L'exonération temporaire prévue au même premier alinéa ne s'applique pas aux  terrains utilisés pour  la
publicité commerciale ou industrielle par panneaux-réclames, affiches-écrans ou affiches sur portatif spécial,
établis au delà d'une distance de 100 mètres autour de toute agglomération de maisons ou de bâtiments.

III.-Les I et II s'appliquent également en cas de conversion d'un bâtiment à usage agricole en maison ou en
usine et en cas d'affectation de terrains à des usages commerciaux ou industriels tels que chantiers, lieux de
dépôts de marchandises et autres emplacements de même nature. »

A- PRÉSENTATION

Les  constructions  nouvelles,  reconstructions  et  additions  de  construction  à  usage  d'habitation  sont
exonérées de la taxe foncière sur les propriétés bâties durant les deux années qui suivent celle de leur
achèvement.

Les communes peuvent par une délibération prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis du
code général des impôts (CGI) et pour la part qui leur revient, réduire l'exonération à 40 %, 50 %, 60 %,
70 %, 80 % ou 90 % de la base imposable.

Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre peuvent, par une
délibération prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis du CGI et pour la part qui leur revient,
supprimer l'exonération.
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B- CHAMP D’APPLICATION

 Immeubles à usage d’habitation 

Il s’agit : 

- des constructions nouvelles à usage d'habitation ou de leurs dépendances,

- des additions de construction à usage d'habitation ou de dépendance,

- des reconstructions destinées à un usage d'habitation,

- des conversions de bâtiments ruraux en logements.

Pour ces immeubles à usage d’habitation, l'exonération temporaire de deux ans est maintenue en totalité,
sauf délibération contraire des communes et de leurs groupements dotés d’une fiscalité propre.

Il est rappelé cependant que le bénéfice de l'exonération reste, dans tous les cas, subordonné au dépôt
d'une déclaration dans les 90 jours de l'achèvement ou du changement.

Si la commune ou les groupements auxquels elle appartient ont pris une délibération pour limiter ou
supprimer l’exonération dont bénéficient ces immeubles d'habitation, ceux-ci sont imposables pour la part
de taxe foncière sur les propriétés bâties revenant à la commune ou aux groupements dès le 1er janvier
de l'année suivant celle de leur achèvement.

C- NECESSITÉ D’UNE DELIBERATION 

 Autorités compétentes pour délibérer 

Il s'agit : 

 des conseils municipaux, pour les impositions de taxe foncière sur les propriétés bâties perçues au
profit des communes et des EPCI non dotés d'une fiscalité propre dont elles sont membres et, le cas
échéant, pour les taxes spéciales d’équipement additionnelles à la taxe foncière sur les propriétés
bâties perçues au profit de certains établissements publics fonciers ;

 des organes délibérants des EPCI à fiscalité propre, pour les impositions de taxe foncière sur les
propriétés bâties perçues à leur profit ; 

 Date de la délibération

Cette délibération doit être prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis du CGI, c'est-à-dire
avant le 1er octobre N pour être applicable à compter de N+1.

 Portée et contenu de la délibération

 Les délibérations des communes et de leurs groupements à fiscalité propre peuvent viser :

- soit tous les immeubles à usage d’habitation ;
- soit les immeubles à usage d'habitation qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l'Etat
prévus  aux  articles  L.  301-1  à  L.  301-6  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation  ou  de  prêts
conventionnés.
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 Elles n'ont aucune incidence sur les logements achevés en N-1 (N étant l’année d’adoption de la
délibération). Ceux-ci restent exonérés en N et N+1.

Elles s'appliquent aux logements achevés à compter du 1er janvier de l'année N.

Exemple

Un immeuble à usage d’habitation est achevé le 3 février 2021.

En application du  I  de  l’article  1383 du CGI,  ce  logement  est  susceptible  d’être exonéré de  la  taxe
foncière sur les propriétés bâties en 2022 et 2023.

La commune sur laquelle se situe cet immeuble délibère le 15 septembre 2021 pour limiter l’exonération,
à 50 % de la base imposable conformément au I de l’article susvisé.

En application de cette délibération, l’immeuble en question est donc imposé à la taxe foncière sur les
propriétés bâties en 2022 et 2023 à hauteur de 50 %.

 Elles demeurent valables tant qu'elles n'ont pas été modifiées ou rapportées.

D- REFERENCE 

Bulletin Officiel des Impôts : 6 C-2-92 n°120 du 25 juin 1992
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Annexe 1

Communes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL

DE …

SEANCE DU …

OBJET :

TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES

Limitation de l’exonération de deux ans en faveur des constructions
nouvelles à usage d’habitation

Le Maire de …. expose les dispositions de l’article 1383 du code général des impôts permettant
au conseil municipal de limiter l’exonération de deux ans de taxe foncière sur les propriétés
bâties  en  faveur  des  constructions  nouvelles,  additions  de  construction,  reconstructions,  et
conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne les immeubles à usage
d’habitation.

Il précise que la délibération peut toutefois limiter ces exonérations uniquement pour ceux de
ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l'Etat prévus aux articles
L. 301-1 à L. 301-6 du code de la construction et de l'habitation ou de prêts conventionnés.

(Exposé des motifs conduisant à la proposition)

Vu l’article 1383 du code général des impôts, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Décide de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en
faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et conversions
de bâtiments ruraux en logements, à …1 de la base imposable, en ce qui concerne

  ou  : Supprimer le paragraphe ne correspondant pas à la décision du conseil

- tous les immeubles à usage d’habitation.

- les immeubles à usage d'habitation qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de
l'Etat prévus aux articles L. 301-1 à L. 301-6 du code de la construction et de l’habitation
ou de prêts conventionnés.

Charge le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.

1 Mentionner un taux de 40 %, 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90
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Annexe 2

EPCI à fiscalité propre

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL

DE …

SEANCE DU …

OBJET :

TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES

Suppression de l’exonération de deux ans en faveur des constructions
nouvelles à usage d’habitation

Le Président  de  ….  expose  les  dispositions  de  l’article  1383  du  code  général  des  impôts
permettant au conseil communautaire de supprimer l’exonération de deux ans de taxe foncière
sur  les  propriétés  bâties  en  faveur  des  constructions  nouvelles,  additions  de  construction,
reconstructions,  et  conversions de bâtiments ruraux  en logements,  en ce qui  concerne  les
immeubles à usage d’habitation.

Il précise que la délibération peut toutefois limiter ces exonérations uniquement pour ceux de
ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l'Etat prévus aux articles
L. 301-1 à L. 301-6 du code de la construction et de l'habitation ou de prêts conventionnés.

(Exposé des motifs conduisant à la proposition)

Vu l’article 1383 du code général des impôts, 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

Décide de supprimer l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties
en  faveur  des  constructions  nouvelles,  additions  de  construction,  reconstructions,  et
conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne

  ou  : Supprimer le paragraphe ne correspondant pas à la décision du conseil

- tous les immeubles à usage d’habitation.

- les immeubles à usage d'habitation qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de
l'Etat prévus aux articles L. 301-1 à L. 301-6 du code de la construction et de l’habitation
ou de prêts conventionnés.

Charge le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux.
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